
 
Conseil du 26 septembre 2024 Pôle : Economie Directeur 

Sylvain  RINGENBACH 

RAPPORT N°7 : DESTINATION VTT / GRAND AIR – PLAN D’ACTIONS 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Considérant que les statuts de la Communauté de communes stipulent qu’ALF a comme compétence 
supplémentaire : « l’offre de randonnée et d’itinérances sous toutes ces formes : pédestre, cyclistes, 
VTT, équestres, trail, ski alpin, ski de fond conformément à l’article 2333-81 du CGCT, chiens de 
traîneaux, raquettes et toutes activités de pleine nature à vocation touristique » ; 
 
Vu le comité de pilotage « Grand Air » du 14 mai 2024 proposant un plan d’actions pour les 
collectivités partenaires de « Destination VTT Grand R » ; 
 
Vu le bureau du 3 juillet qui a étudié ce plan d’actions ; 
 
M. le Président propose, suite à l’étude effectuée par ATEMIA en 2023/2024, que la Communauté de 
communes poursuive la démarche concernant la « Destination VTT Grand R » et s’engage sur un plan 
d’actions. Il correspond au développement d’un espace VTT sur les secteurs Ambert / Thiers / 
Montbrison / Vichy / Roanne (le plus grand de France).  
 
Le plan d’actions a pour objectif un développement autour de plusieurs axes : 
- Axe 1 : « mettre en place une gouvernance dédiée » :  

La coordination du projet serait exercée par la Communauté de communes Thiers Dore 
Montagne en s’appuyant sur trois commissions thématiques (promotion ; aménagement ; 
entretien et maintenance). La réalisation de cet axe nécessite la mise en place d’un groupement 
de commande afin de recruter un bureau d’études qui s’occupera de l’animation de certaines 
thématiques (coût résiduel de 3500€ maximum par an pour ALF). 

- Axe 2 : « garantir la promesse client » :  
La qualité de l’espace doit être assurée par des services (location de matériel, réparation, 
recharge, etc.) autour de portes principales et de portes secondaires. Pour ALF, le point principal 
de services se situerait à Ambert (gare) alors que des points secondaires pourraient être 
positionnés, après avoir mené une réflexion à ce sujet, sur les autres points de départ de sentiers 
(Arlanc, Viverols, Prabouré, Haut-Livradois). Un itinéraire Vichy – La Chaise Dieu est également en 
projet. 

- Axe 3 : « formuler la promesse client » :  
Il s’agit de faire la promotion de cet espace VTT afin d’avoir une reconnaissance régionale voire 
nationale par différents outils (site internet, campagnes médias, salon, évènement…), en lien avec 
les offices du tourisme qui porteront cette action. 

 
Sur proposition du Président, 
 
Délibération, 
 
il vous est proposé : 
- de valider le plan d’actions « destination VTT/Grand Air » ; 



 

- d’autoriser M. le Président à signer les documents relatifs à ce plan d’actions, et notamment le 
groupement de commandes avec les autres collectivités, coordonné par la Communauté de 
Communes Thiers Dore et Montagne (Axe 1) ;  

- de charger M. le Président de toutes les formalités utiles quant à l’exécution de la présente 
délibération. 


